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GESTION DES EAUX PLUVIALES A LA 
RÉUNION

Instruction de projets, attentes, outils de facilitation
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1. Gérer les eaux 
pluviales : pourquoi ?
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Gérer les eaux pluviales : pourquoi ?

•  🌦️️ Un contexte réunionnais spécifique
- Pluviométrie parmi les plus élevées au monde.
- Reliefs marqués → ruissellement rapide et concentré.
- Urbanisation dense et extension rapide des zones imperméabilisées.

 ⚙️️ Garantir le fonctionnement normal des aménagements
- Garantir le fonctionnement normal des aménagements pour les pluies courantes.
- Maintenir la praticabilité des voiries et la protection des infrastructures.

 ⚠️️Mais pas seulement...
- Prévenir les inondations sur le site et en aval.
- Limiter les coulées de boue, l’érosion et le transport de sédiments.
- Protéger les écosystèmes en aval, notamment le lagon et les récifs côtiers.
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Gérer les eaux pluviales, c’est protéger les biens, les personnes et les milieux 
naturels, tout en assurant la pérennité des aménagements.
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Cadre réglementaire
CODE CIVIL :

 Articles 640 et 641 : servitude aux propriétaires « inférieurs » vis-à-vis des propriétaires « 
supérieurs »

 Obligation qui disparaît si l’écoulement naturel est aggravé par une intervention humaine.

CODE DE L’ENVIRONNEMENT :
 Maîtrise du risque inondation mais également du risque de pollution
 Articles L.214-1 à L.214-6 / nomenclature de l’article R.214-1 : rubrique 2.1.5.0 :

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :

 1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;
 2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).

DOCUMENTS DE PLANIFICATION :
 Zonage pluvial : maîtrise de l’imperméabilisation, gestion des débits.
 Documents d’urbanisme : PLU/PLUi, Règlements de lotissement, de ZAC
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Compétence « gestion des eaux pluviales »
Responsabilité partagée
•Les particuliers doivent gérer leurs eaux pluviales sur leur parcelle, sans aggravation du 
ruissellement vers l’aval.

•Aucun raccordement obligatoire au réseau pluvial, sauf si imposé par :
•le règlement de service d’assainissement,
•ou un document d’urbanisme (PLU, lotissement, etc.).

Compétence des collectivités
•La compétence “gestion des eaux pluviales urbaines” est exercée par :

•les métropoles et communautés urbaines (depuis 2018),
•les communautés d’agglomération et de communes (depuis 2020).

•Objectif : assurer la cohérence hydraulique et environnementale à l’échelle du bassin versant.

Le zonage pluvial
•Outil de planification intégré aux documents d’urbanisme :

•identifie les zones où limiter l’imperméabilisation,
•définit les mesures de maîtrise du débit et de l’écoulement,
•précise les dispositifs de collecte, stockage et traitement à prévoir.
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2. Les attentes 
de l’État
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Objectif : 

Garantir le respect de la réglementation en vigueur : code civil, code de l’environnement, 
documents de planification locale (SDAGE et SAGEs).

 Implique notamment : non aggravation de l’état initial sur le plan quantitatif – pas de remise 
en cause de l’objectif de qualité des masses d’eau

Mise en œuvre opérationnelle / adaptation au contexte Réunionais
au travers de guide et doctrine

Éléments de doctrine dans le gestion des eaux pluviales à La Réunion (2012)

L’additif d’aide à l’instruction de 2014, diffusé mais encore trop peu connu.

Les attentes de l’État
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Les attentes de l’État
Non agravation du risque inondation 
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Principe général : Tout projet d’aménagement doit garantir la non-aggravation du risque 
d’inondation

 Le débit de point du projet ne doit pas excéder le débit initial : D Projet – initial = 0

Objectif de non aggravation adapté en fonction de l’enjeux de la zone concernée

Type de zone Période de retour retenue pour la 
vérification de la non aggravation

Rurale 2, 5 et 10 ans

Péri-urbaine 2, 5, 10 et 20 ans

Urbaine 2, 5,  10, 20 et 30 ans
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Les attentes de l’État : gestion quantitative
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Les attentes de l’État :
Gestion qualitative, dépendante du milieu récepteur
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Pour les rejets dans les eaux superficielles
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Les attentes de l’État : gestion qualitative (eaux 
superficielles)
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Les réseaux « anciens » / réguliers / à régulariser
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La démarche de 
régularisation des réseaux 
doit être entreprise par 
les propriétaires   / 
gestionnaires des réseaux 
et/ou les collectivités 
disposant de la 
compétence « gestion 
des eaux pluviales 
urbaines »
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Les attentes de l’État : contenu des dossiers
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Le dossier doit démontrer que le projet  respecte le principe de non-

aggravation du risque d’inondation, et adapte les rejets aux contraintes 

qualitatives du milieu récepteur.

-> Il doit prouver la maîtrise hydraulique et qualitative du projet,

démontrer la faisabilité technique, et garantir la pérennité des ouvrages

Eléments attendus
• Définition de l’état initial
• Calculs et justifications adaptés
• Démonstration de la faisabilité
• Garantie de pérennité
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Les attentes de l’État : contenu des dossiers
Mise au point
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Choix de la solution technique :
Toutes les stratégies sont recevables dès lors que la démonstration de :
• l’atteinte des objectifs (hydrauliques et qualitatifs), 
• la pérennité des ouvrages,
est clairement établie.
L’infiltration est une solution à privilégier (depuis le guide de 2012) mais n’est pas imposée.

Démonstration de la faisabilité de la réalisation des ouvrages
Il n’est pas nécessaire de fournir les plans d’exécution, mais le dossier doit comporter les éléments minimaux :
•  implantation et dimensionnement des ouvrages,
• pentes, niveaux, principes de raccordement,
• schéma de fonctionnement global.
Le recours à l’infiltration doit s’appuyer sur des tests de perméabilité réalisés dans les horizons concernés.

Taille et lisibilité du dossier
• Se concentrer sur les points essentiels : démonstration, cohérence, et pérennité.

Un dossier clair, structuré et proportionné facilite la compréhension technique et l’instruction.

-> Dans cet objectif, dans le prolongement du guide de 2012, une proposition d’un outil facilitateur a été 
réalisé.
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3. Proposition d’outils
facilitateurs
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Proposition d’outils facilitateurs

Objectifs :

Coté pétitionnaire :

• Limiter au strict nécessaire les documents à fournir pour se concentrer sur 
les éléments essentiels.

• Eviter les demandes de compléments.

• Fournir les outils de calculs d’application du guide de 2012 (parfois mal 
mis en œuvre).

Coté Etat :

• Accélérer et faciliter l’Instruction.
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Proposition d’outils facilitateurs
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1- Un document remplissable

2- Feuille de calcul associée 

(pour les projets simples)

Comment :
• Un document remplissable qui liste précisément les attentes et 

documents à fournir
• Feuille de calcul pour les projets les plus simples
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Le document remplissable
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I – Pétitionnaire

II – Localisation du projet
II.1 Description synthétique

II.2 Accord des propriétaires des terrains

II – Description du projet
III.1 Description synthétique

III.2 Synthèse par exutoire

III.3 Rubriques de la nomenclatures concernées

IV – Résumé non technique

V – Raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les solutions alternatives

VI – Analyse des incidences et mesures ERC (Eviter Réduire Compenser)
VI.1 Etat initial

VI.2 Etat Projet – Analyse des incidences en phase d'exploitation et mesures ERC (Eviter Réduire Compenser)

VI.3 Etat projet - Analyse des incidences en phases travaux et mesures ERC (Eviter Réduire Compenser)

VII – Compatibilité avec les documents de gestion
VII.1 Comptabilité avec le SDAGE et le SAGE

VII.2 Compatibilité avec le PGRI

VII.3 Autres réglementations

VIII – Moyens de surveillance et d'évaluation

Forme : un dossier loi sur l’eau « classique » mais de taille limitée.
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Le document remplissable
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Document avec indication précise des attendus et renvoi vers les feuilles de calculs

Indication précise 

des attentes Renvoi vers les 

feuilles de calcul
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Le document remplissable
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Une liste précise de documents graphiques ou complémentaire obligatoire

P1. Plan de localisation :

P2. Plan cadastral

P3. Plan du projet (échelle 1/500ème à 1/5000ème)

P4. Cahier des ouvrages de stockage

P5. Plan de l'état initial hydraulique

P6. Plan de l'état projet hydraulique (même échelle que le plan de l'état 

initial hydraulique

P7.  Feuilles  de  calcul  (débit  avant,  après  aménagement,  ouvrage  de 

stockage, ouvrages de transfert, ouvrages de débit de fuite ou de surverse,)

4 pièces 

complémentaires en 

fonction du contexte

6 pièces 

graphiques

+ feuilles de 

calculs
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Le document remplissable
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Pièces obligatoires avec attentes précises et auto-contrôle

Autocontrôle
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Feuille de calcul sous excel

29 OCTOBRE ET 3 NOVEMBRE 2025

Application du guide de 2012

Vise les projets simples

Fournit des alertes sur des erreurs récurrentes 

Fonctionnalité
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Feuille de calcul sous excel
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Des données à compléter

Des informations complémentaires 

fournies
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Feuille de calcul sous excel
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Alerte :

Exemple :

- Calcul en dehors des domaines 

de validité des pluies

- Vitesses excessives
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4. Points 
d’attention
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Points d’attention

 Fortes pentes :

o Fossés à ciel ouvert à privilégier

o Si réseau : chambres de chute

o Si ouvrage d’infiltration de type noue : dimensionner les 
fractionnements

 Projet fractionné en de multiples aménagements de compensation :

o Attention à la lisibilité de l’aménagement car difficultés potentielles 
ultérieures lors de la réalisation et/ou l’entretien.

o Privilégier les stratégies lisibles, donc simple hydrauliquement.
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Points d’attention

 Projets d’aménagements à réalisation différée (ZAC, ZAE, lotissements...) avec 
aménagements à la parcelle :

 Obligatoire : Garantir la faisabilité et la pérennité des dispositifs de gestion des 
eaux pluviales, notamment test de perméabilité si infiltration, foncier si nécessaire.

 Idéalement : vendre avec les dispositifs déjà créés (réseaux, puits d’infiltration, 
noues, bassins, etc)

 En cas d’impossibilité de réaliser les aménagements : prévoir des obligations aux 
acquéreurs (acte notarié, réglementation de ZAC,…) et organisation d’un processus 
de contrôle par le détenteur de l’autorisation.

Rappel : le bénéficiaire de l’autorisation reste responsable aux yeux de l’État tant qu’il 
n’a pas opéré le transfert (total ou partiel) de son autorisation
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Points d’attention: l’infiltration

 PAS d’INFILTRATION sans tests de PERMEABILITE

 Prendre en compte le contexte : Usages, Interdiction dans les périmètres de protection 
(ARS), pas d’infiltration directe dans la nappe.

 Prendre en compte des sécurités en fonctions des enjeux : par exemple Guide national 
recommande de diviser par 2 la vitesse d’infiltration mesurée lors des essais (marge de 
sécurité)

 Intégrer la nature des apports : on ne gère pas l’infiltration des eaux d’une voirie à fort 
trafic  comme celle d’une toiture.

 Intégrer les modalités d’entretien,

 Existence d’un label pour les projets vertueux (GIEP : gestion intégrée des eaux 
pluviales), de la conception à la réalisation.
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